	PROCES VERBAL N° 60/10/CCM





L’an deux mille dix et le mercredi 22 novembre, la Commission Centrale des Marchés s’est réunie en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur SY ADAMA MAMADOU, son Président assisté de ses Conseillers et Attachés.

Etaient présents :

	Sidi Ould Mohamed Lagdaf
	Représentant le Directeur Général du Budget



	Mohamedou Ould Dahane
	Représentant le Directeur du Financement



	Gowthel Ould Djebe
	Représentant le  Directeur des Etudes et de la Programmation/ MF

	Khadidiata BA
	Représentante le Ministère de l’Industrie et du Commerce de l’Artisanat et du Tourisme

	Aminétou Mint Hmeiada
	Représentant le Directeur Général des Impôts


	Nemou Ould Mohamed Najem
	Représentant le Directeur Général du LNTP



	Ousseynou M’Bodj
	Représentant le Directeur Général des Douanes


	
	


Etaient absents :

Le Représentant de la BCM

Le  Directeur  du Travail

Le Ministère de l’Equipement et des Transports

Le Contrôleur Financier
L’ordre du jour comportait les points suivants :

1. OUVERTURE DES OFFRES

 MINISTERE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 


. DB

- Ouverture des offres relatives aux  Travaux de construction de la route Kiffa-Kankoussa

· SNCTPC
=

2.499.908.003 UM TTC



Délai : 
10 mois

· Groupement MNS sar /H. TECH
=

1.761.295.185 UM TTC



Délai : 7 mois

· SOC
=

1.369.891.654 UM TTC



Délai : 
10 mois

· Groupement BATIR TP

       BATRO TP/SMCR/TP/SEC 
=

1.839.167.970 UM TTC


  


Délai : 
10 mois

      (L’attestation du LNTP manque pour SEC).

· DID/BIS TP
=

1388.778.000 UM TTC




Délai : 
10 mois


   Les attestations sont en copies)

· SAMCO TP
=

1.808.777.111 UM TTC





Rabais de 7%


  


Délai : 
10 mois

L’attestation des Impôt est en copie
L’attestation du Trésor n’est pas fournie.

Les offres ont été lues par Monsieur Mohamed Ould  Boddé  Attaché
2. ETUDE  DES DOSSIERS
MINISTERE  DE L’HYDRAULIQUE ET DE L’ASSAINISSEMENT
-Examen de la lettre n° 0278/MHA du 20/12/2010, relative à la consultation restreinte pour le contrôle des travaux d’AEP de la zone Est du Projet Aftout Echargui.

Décision : Reporté en raison de l’absence de l’administration.

MINISTERE DES PECHES ET DE L’ECONOMIE MARITIME

. M.P.N

- Examen de la lettre  n° 0011/MPN du 09/12/10, relative  à l’appel d’offres pour la construction d’une tour a glace et l’acquisition de deux fabriques de glace à écaille au profit du Marché au Poisson et examen du rapport d’évaluation des offres suite au dépassement du seuil au niveau départemental ; examen du rapport d’évaluation y’afférent.

Décision : La Commission approuve le rapport d’évaluation et autorise l’attribution du marché comme suit :

Lot 1 : (construction d’une tour à glace de capacité de 40 tonnes par 24 h)                                              à l’Entreprise SMYOK TP, moins disante qualifiée pour un montant de 143.399.300 UM TTC et un délai de 6 mois.

Lot 2 : (acquisition de machines à glace de 10 tonnes par 24 h) à l’Entreprise ELECTROTECH, moins disante qualifiée pour un montant de 56.840.000 UM TTC et un délai de 5 mois.

MINISTERE DES PECHES ET DE L’ECONOMIE MARITIME

   . E.P.B.R.
- Examen du rapport d’évaluation des offres relatives aux travaux de réhabilitation des voiries intérieures du Port de Pêche Artisanale de Nouadhibou

Décision : La Commission autorise l’administration à négocier un rabais avec le Groupement BIANCHINI/COIS unique soumissionnaire sur la base du montant de son offre initiale.

MINISTERE DELEGUE AU PRES DU PREMIER MINISTRE CHARGE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE
-Examen de la lettre n°0129/MDAPMCEDD du 21/12/2010, relative au transfert de contrats (réalisation de 500 ha de fixation mécanique des dunes).
Décision : Sans objet.

 MINISTERE DE LA SANTE
- Examen du rapport d’évaluation relatif à la fourniture, l’installation, et la mise en service des équipements médicaux destinés aux Centres de Santé du Dhar Willaya du Hodh El Chargui, Centre de    Santé Terhil Nouadhibou et HR TIRIS Zemour

Décision : Reporté en raison de l’absence de l’Administration.

MINISTERE DE L’EQUIPEMENT ET DES TRANSPORTS
Examen du rapport d’évaluation des offres relatives à l’acquisition d’Engins  de Terrassement, de matériels de transport et d’entretien des routes bitumées destinés à l’entretien routier. 

Décision : La Commission approuve le rapport d’évaluation et autorise l’attribution du lot 1 à FENIE BROSSETTE moins disant et substantiellement conforme pour un montant HT de 1.460.938 Euros.

Sous réserve  de fournir dans un délai maximum de  Quinze (15) jours les documents suivants

-L’engagement sur le service après vente détaillant suivant les spécifications du Dossier d’Appel d’Offres :

· Le personnel nécessaire ;

· L’engagement pendant la garantie ;

· La  disponibilité d’un stock de pièces de  rechange d’origine et sa durée

-L’autorisation du fabricant ;

-La ligne de crédit

La Commission Centrale des Marchés recommande l’administration d’entrer en négociation avec VECTRA unique soumissionnaire pour le lot 3 pour obtenir un rabais  sur la base de son offre initiale. 
-Examen de la lettre n° 553/SG/MET du 21/12/2010 relative à l’autorisation et à l’approbation : du dossier d’appel d’offres international pour les travaux de reconstruction du tronçon Bombri – Rosso, lot II du corridor routier Nouakchott-Rosso. 

Décision : La Commission approuve le dossier d’appel d’offres et autorise son lancement sous réserve de son visa.
La date de dépôt et d’ouverture des offres sera fixée ultérieurement.
La demande de proposition pour l’Etude d’avant projet sommaire pour la faisabilité du terminal à conteneurs au Port Autonome de Nouakchott dit Port de l’Amitié (PANPA).

Décision : La Commission approuve la demande de proposition et autorise son lancement sous réserve de son visa.
La date de dépôt et d’ouverture des offres sera fixée ultérieurement.
MINISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL

-Examen de la lettre n° 01131/MDR/SG du 22.12.2010, demandant l’approbation des corps de marchés suivants :

-Réalisation des travaux de réhabilitation des locaux de l’ENFVA (lot 1). 

-Fourniture et pose de la clôture de l’ENFVA (lot 3). 

Décision : La Commission, après examen des projets de marchés, approuve ceux-ci comme suit :

· Marché pour la réalisation des travaux de réhabilitation des locaux de l’ENFVA (lot 1) pour un montant de 128.432.399 UM et un délai d’exécution de 6 mois.

· Marché pour la fourniture et pose de la clôture de l’ENFVA (lot 3) pour un montant de 

· 15.317.050 UM et un délai d’exécution de 2 mois.

MINISTERE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

-Examen de la lettre n° 781/MHUAT/SG du 21/12/10, demandant l’autorisation d’une consultation simplifiée pour l’apprêtement et aménagement des zones d’extension et de modernisation de la ville de Kaédi et celle destinée au logement des Professeurs de l’Enseignement Supérieur à Nouakchott

Décision : En l’absence des motifs prouvant le caractère d’urgence de cette opération, la Commission autorise l’administration à procéder à un appel d’offres ouvert.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 13 H 10, au jour, mois et  an que dessus.

LE PRESIDENT

SY Adama Mamadou[image: image1.png]
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